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à peu près identiques. La mienne, qui est
très étendue, sera la même pour le Sénat
et pour la Chambre des conmunes, et je
crois que j'aurais plus de chance d'être
nommé par les électeurs que par le Gouver-
nement actuel. Quoi qu'il en soit, je suis
opposé à un sénat électif.

La principale raison qu'ont donnée les
pères de la confédération en instituant un
sénat nominatif était la protection des mi-
norités. C'est pour la protection des ioino-
rités, plus que pour toute autre considéra-
tion politique, indutrielle ou financière,
que le Sénat a été institué. Je me rappelle
qu'il y a quelques années, notre regretté
ami, sir Richard Cartwright, déclarait dans
un dicours au Sénat qu'il était on faveur
d'une clamlbre haute nominative, parce que
dans l'a province d'Ontario, avec une forte
majorit prote-tante et une minorité catho-
lique, en dépit (les iieilleures dispositions
prises par les deux partis, il avait toujours
été impossible (le donner à la minorité une
juste représentoation dans la 'haimbre les
conm unes et que c'est en charmeant le Gou-
veronI oent de cette re- tponsabilit-é, que les
nmini-ère- t ant libraux qie conservateurs
avaient pu lonnr à la miairité u'Ontario
la repré-entation qui leur appartient.

Oni pourrait en dire autant t' la province
de Q.uébec oi, avec un sytème 'ectif, n mé-
Ie ivc la meilleure volonté, il irait im-

po-ld! iIs bien ds c-s, 'l'asurer ui
nGe'Ire ,udi-'alt de repr-entants de langue
antade dans la (hambre des coiuunes,
diII toute - autre- provinces on il y a
des Irlandaiý catholiques, les Canadiens
françai- eitholiques et des Anglais protes-
tant;. désirant tous avoir une juste repré-
-entation, mai: luOi ne sont pas toujours
capaibles de L'obtenir, vu la manière dont
le- divers éléiuents sont réparti. parmi la
popul tion. Danu ces conditions, il n'est
pas pos-ibl" d'obtenir une représentation
équitable avec un système électif, mais on
peut l'obtenir dans un corps nominatif.

Prenons encore, conmie exemîîple, le cas
du Nouveau-Brunswick. Il y a queliues an-
nées, sous le réginme de mon très honorable
ami (sir Witfrid Laurier), il s'est produit
une vacance au Sénat et nous croyions
'qu'elle devait être remplie par un Canadien
français. Mon très honorable ami réussit
à me convaincre que la succession apparte-
nait à un Irlandais catholique, vu que dans
cette province, la population acadienne ou
française avait déjà sa juste part de repré-
sentants dans la Chambre des communes
et que les Irlandais catholiques ne pou-
vaient pas faire élire un seul député. Dans
ces conditions, il n'était que juste que l'élé-
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ment irlandais eût plus que sa juste part
de représentants au Sénat. Grâce à ce sys
tème, .les deux minorités, dans les Provin-
ces maritimes, obtiennent une juste repré-
sentation, une représentation proportion-
nelle, au Sénat. Je répète que c'est une des
raisons pour lesquelles les pères de la Con-
fédé,ration nous ont donné un Sénat nomi-
natif et non un Sénat électif.

Le représentant d'Halifax (M. Maclean)
a dit que le mode électif serait fort dispen-
dieux. Certes, il le serait, et c'est une autre
raison qui milite contre lui. Le Sénat, dit-
ont, a, en plusieurs cas, fait preuve d'esprit
de parti. Je conviens avec le député île
Welland (M. Gorman) qu'en 1897 et en
1i08, lorsque le Sénat a repes -é le proj! t
relatif à l'établissemîent d'une voie ferrée
ait Yukon, nous avons pu croire, en tant
(Ile libéraux, qu'il avait été inspiré par
l'esprit de parti. Les événements ont pr-
bablemint fait comprendre à la population
nadi(Peline lue la déciion du Sénat avait

été sage. On lui a reproché d'avoir cédé
à de préejugés politiques lu'il a repouwý4
le projet du service naval, e 1912. Oserai-
je rappeler i la députation qu'il a pruden-

ni' t aIgi dans cette circonsta tc. Il I'ai
pa Ireje le proj t dla service naval. 'e ne
sauraii;s .'muffrir cette a sertion sans omme-
scr un démienti. A cett' époque-là, il '

fait c' que li Constitution, daies un esprit
vraiment démocratique. lui permiettoit be
faire; il a exigé qu'on consultit le Pa-
el si celui-ci avait approuvé le projet, le
Séniat aurait été prêt à l'accepter i la ýe-
Sion suivante.

Il est iii autre sujet que je désire mettre
-ur le tapis. Le député d'Asiinihoïa (M.
Turriff) a mentionné une limite d'âge le
soixante-quinze ans ou à peu près. Depuis
que je fais partis de cette Chambre j'ai eu
l'occasion d'étudier le Sénat. Sans nommer
personne, j'ai constaté que ce sont les séna-
teaors âgé le plu le soixaniite-qilinze an1
qui son t les plus actifs et qui rendent lis
pluS graids services.

M. TURRIFF: Qu'on fixe la limite d'âge
à cent ans.

M. TURGEON: Ce qui prouve la sagesso
des fondateurs de la Confédération e'es5 t
que, malgré tous nos efforts pour modifier
la constitution du Sénat et le réformer,
nous ne pouvons pas aboutir à une solu-
tion. Cela signifie simplement qu'ils ont
agi avec tant de sagesse que nous ne son-
nies pas en état de retoucher leur oeuvre.
Ils ont aussi prévu ce point-là et mis comn-
me condition qu'un sénateur qui s'absen-
terait pendant deux années consécutives


